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Amis coureurs, merci de: 

 Prendre conscience que le milieu naturel que vous traversez est fragile et sensible 

 Respecter la faune et la flore: ne pas jeter bouteilles et autres sachets de barres 

énergétiques usagés sur le sol et ne pas crier intempestivement. 

 Respecter le balisage, seul garant de votre bonne orientation.  

 Respecter les bénévoles, sans lesquels la course ne pourrait avoir lieu. L'organisation 

n'est nullement responsable des habits et objets personnels des coureurs laissés sur les 

stands de ravitaillement. 

 Respecter l’intégralité du Règlement. 

 Venir en aide à un concurrent en situation dangereuse.  

 La population locale vous accueille, remerciez là: un sourire et un petit bonjour 

suffisent. 

                                                  Amis accompagnateurs, merci de: 

 Respecter les zones autorisées au public.  

 Penser que si l'accès à certains sites est interdit, c'est pour des raisons de sécurité 

évidentes.  

 Soutenir tous les traileurs: la valeur de l'encouragement ne doit pas être en relation 

avec la valeur du coureur. 

 Respecter les bénévoles : n'oubliez pas qu'ils sont là avant tout pour les traileurs. 

 Regroupez-vous pour former des voitures complètes: le trafic sera d'autant moins 

dense sur les sites autorisés.  

 Ne pas fumer sur les zones de ravitaillement. 

 Rouler doucement sur la route: la course est longue et les possibilités de voir les 

coureurs sont nombreuses. 

Message du Parc National de La Réunion. 

La manifestation sportive se déroule en toute ou partie au « cœur » du Parc national de La 

Réunion, faisant partie du Bien inscrit au Patrimoine mondial par l'UNESCO. Le classement 

d’un territoire en cœur de Parc national lui permet de bénéficier d’une protection 

réglementaire spéciale. Cette réglementation est opposable à tous. Les contrevenants 

s’exposent à des sanctions pénales. En conséquence, chacun participant doit respecter les 

règles suivantes:  

 Aucune atteinte ne doit être portée à la végétation. 

 Le prélèvement de végétaux d'espèces indigènes, pour la confection de bâtons de 

marche ou tout autre usage est interdit. 

 Tout abandon de déchet, même biodégradable (susceptible de favoriser la prolifération 

des rats, constituant une menace pour les espèces d'oiseaux indigènes) est interdit. 

 L’usage du feu est strictement interdit en dehors des emplacements pérennes 

aménagés à cet effet par le gestionnaire des lieux. 

 La circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le 

domaine public routier de l'Etat, des départements et des communes, des chemins 

ruraux et des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur. 

 Le stationnement des véhicules est autorisé exclusivement sur les lieux ouverts au 

stationnement public. 
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 Sortir des sentiers aménagés (notamment par l’utilisation des raccourcis) est interdit, 

  

Par ailleurs, afin d'éviter la dissémination et l'introduction de nouvelles espèces exotiques 

envahissantes, un nettoyage complet des équipements utilisés à l’occasion de la manifestation 

(sac - vêtements - chaussures - etc.)  est recommandé avant le début de la manifestation. Cette 

prescription est d’autant plus importante dès lors que les équipements ont été utilisés en 

dehors de l’île de La Réunion. Sur les sites équipés de stations de biosécurité, les participants 

doivent les utiliser. 

 


